
AIDE MEMBRE : COMMENT INTRODUIRE MA 

DECLARATION MENSUELLE IMPORT/EXPORT ? 

 

 

1. Quels pneus dois-je déclarer ? 
 

Déclaration d’importation : tous les pneus qui ont été achetés, après la mise en 

application de l’obligation de reprise, sans contribution environnementale belge et qui 
sont mis sur le marché en Belgique.  Vous pouvez introduire une déclaration sur base de 
vos factures d’achat ou de vente.  Les pneus qui ne sont pas soumis à l’obligation de 
reprise ne doivent pas faire l’objet d’une déclaration.  

Déclaration d’exportation : tous les pneus sur lesquels la contribution 
environnementale belge a été payée après la date d’introduction de l’obligation de reprise 
et qui sont vendus à l’étranger sans contribution environnementale.  Vous devez 
introduire une déclaration sur base de vos factures de vente et être en mesure de 
présenter vos factures d’achat ou celles relatives à vos déclarations comme justificatifs 
lors de contrôles.  Les pneus qui ne sont pas soumis à l’obligation de reprise, ne peuvent 
faire l’objet d’une déclaration.  

Cliquez sur http://www.recytyre.be/fr/importexport/mijn-wettelijke-verplichtingen pour 
plus d’informations sur les obligations de reprise.  

 

2. Quand dois-je faire ma déclaration ? 
 

 
En tant que membre, vous êtes tenu d’introduire une déclaration électronique 
mensuelle au plus tard le 10ème jour ouvrable du mois qui suit le mois sur lequel porte la 
déclaration.  Vous ne pouvez introduire une déclaration qu’à partir du premier jour qui 
suit le mois sur lequel porte la déclaration.  P.ex. la déclaration pour mai ne peut être 
introduite en mai et doit être introduite à partir du 1er juin, et ce au plus tard pour le 
10ème jour ouvrable de juin. 
 

3. Comment introduire ma déclaration mensuelle ? 

A. S’identifier sur le site sécurisé Recytyre extranet 
 

 
Une fois enregistré comme membre, chaque utilisateur enregistré reçoit un identifiant et 
un mot de passe qui permet l’accès à la plateforme électronique sécurisée.  
 
Via le lien https://www.recytyre.be/extranet ou en cliquant dans le lien vers l’extranet 
sécurisé Recytyre repris dans le mail utilisateur, vous pouvez immédiatement introduire 
votre déclaration.  
 
Contactez-nous via membre@recytyre.be si vous n’avez pas reçu le mail utilisateur. 
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Introduisez sur la page d’accueil de l’extranet Recytyre votre identifiant personnel (user 

name) et votre mot de passe (password). Cliquez ensuite sur le bouton “Login”. 
 
 

 
 
Vous avez oublié votre mot de passe ? Cliquez alors sur le lien “Forgot your password?” 
pour recevoir votre nouveau mot de passe par email. 

Cliquez sur le lien dans l’e-mail utilisateur 

afin d’accéder à l’extranet Recytyre pour 

introduire mensuellement vos déclarations. 

Nous vous conseillons d’archiver cet email. 

 



 
 
 
Introduisez ensuite votre adresse mail qui à été utilisée lors de votre enregistrement. 

 
Vous avez oublié votre identifiant ? Cliquez alors sur le lien “Forgot your user name?” 

pour contacter Recytyre ou contactez nous via membre@recytyre.be. 
 
Vous souhaitez mettre à jour vos données d’utilisateur ou faire enregistrer des 
informations complémentaires, contactez-nous via membre@recytyre.be. 
 
Lors de votre premier accès vous devez remplacer votre mot de passe par un mot de 
passe personnel qui doit comporter au minimum sept signes qui ne peuvent être 

identiques aux mots de passe précédemment utilisés.  
 
 

 

 
 
Conservez précieusement les codes d’accès modifiés ainsi que votre identifiant et ne les 
transmettez pas à des tiers.  Utilisez ces codes d’accès à chaque fois que vous souhaitez 

accéder à l’extranet Recytyre. 
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B. Le menu principal : Choisissez votre marché 
 
 

Une fois identifié, vous accédez au menu principal de l’extranet Recytyre. 
 
Cliquez sur “Declaration Original Equipment” pour vos déclarations d’import/export 
relatives au marché de première monte.  
Cliquez sur “Declaration Replacement” pour vos déclarations d’import/export relatives au 
marché de remplacement. 
 
Vous aurez uniquement accès aux déclarations relatives au marché que vous avez 
sélectionné lors de votre enregistrement comme membre.  Le message d’erreur suivant 
apparait lorsque vous cliquez sur un marché qui n’a pas été activé lors de votre adhésion. 
 
Si le statut concernant le marché pour lequel vous souhaitez introduire une déclaration 
ne reflète (pas) plus la réalité, contactez-nous via membre@recytyre.be, afin que nous 
puissions autoriser l’accès aux déclarations du (des) marché(s) concerné(s).  
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C. Declaration Overview: Aperçu de vos déclarations 

 
Lorsque vous avez cliqué sur “Declaration Original Equipment” ou “Declaration 
Replacement”, vous accédez à un aperçu de toutes vos déclarations pour le marché 
choisi.  
 
Cliquez dans la colonne “Declaration status” sur le statut du mois qui se 
rapporte à votre déclaration afin d’introduire simultanément votre déclaration 
d’import et d’export.  
 

Afin de consulter vos déclarations antérieures, cliquez sur l’année et le statut de mois 
désiré.  
 
La légende vous indique la signification du statut de votre déclaration : le statut affichera 
“open for declaration” lorsque vous n’avez pas encore introduit de déclaration.  Le statut 
affichera “declared and confirmed” lorsque la déclaration est validée et traitée par 
Recytyre. 
 
 
La légende vous indique également pour quel marché vous êtes enregistré.  Si cela ne 

correspond plus à votre activité actuelle soumise à l’obligation de reprise, contactez-nous 

via membre@recytyre.be afin que nous adaptions votre sélection pour vous permettre 

d’introduire correctement vos futures déclarations. 

Attention : vous ne pouvez introduire des déclarations que pour les marchés et leurs 
activités respectives sélectionnées. 
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D. Le formulaire de déclaration électronique 
 

 
Après avoir cliqué sur le statut du mois sur lequel porte la déclaration, vous accédez au 
formulaire de déclaration dans lequel vous pouvez simultanément introduire vos données 
d’import et d’export.  La période sur laquelle porte la déclaration est indiquée dans le 
titre en tête de page (voir copie d’écran 1) 
 

Vous pouvez uniquement introduire une déclaration pour le marché et le type d’activité 
(import et/ou export) que vous avez sélectionné lors de votre adhésion.  Le marché et le 
choix import et/ou export est également repris dans le titre en tête de page (voir copie 
écran 1) 
Si vous êtes uniquement identifié soit pour l’import, soit pour l’export, le système 
n’affichera qu’une seule colonne avec pour titre soit “Number of tyres import” soit 

“Number of tyres export”. 
Si vous avez sélectionné tant l’import que l’export, vous verrez deux colonnes avec les 
titres respectifs “Number of tyres import” et “Number of tyres export”. 
Si cette situation n’était pas correcte, contactez-nous via membre@recytrye.be. 
 
Complétez par catégorie de contribution environnementale, le nombre de pneus 
dans la (les) colonne(s) import et/ou export.  Si vous n’êtes pas certain quant à 
quelle catégorie certains pneus se rapportent, vous pouvez cliquez sur le lien “dutch” ou 
“french”  afin de consulter la liste des contributions environnementales soit en 
néerlandais, soit en français. 
 
Dans la colonne “Env.fee” vous trouvez la contribution environnementale hors TVA par 
catégorie.  Dans la colonne “Fee total” vous trouvez, par catégorie, le total hors TVA de 
la déclaration d’import duquel est retiré le total de la déclaration d’export, multiplié par la 

contribution environnementale. (Voir copie d’écran 1) 
En fin de formulaire, vous trouvez la somme totale hors TVA des contributions avec le 
montant à payer ou à recevoir qui sert de base à la facturation. (Voir copie d’écran 2). 
 
Dans le texte, sous le titre principal, nous vous rappelons qu’il est nécessaire d’introduire 
la déclaration au plus tard le 10ème jour ouvrable du mois qui suit le mois sur lequel porte 

la déclaration.  Comme mentionné dans votre convention d’adhésion, une fois ce délai 
dépassé, vous recevrez une facture forfaitaire pour cette période. 
La date ultime pour régulariser une facturation forfaitaire est indiquée dans le 
paragraphe “Final figures need to be confirmed in your monthly declaration by 30 Jun 
2010. Once confirmed, these figures cannot be adapted “. Jusqu’à cette date, vous 
pouvez introduire une déclaration correcte afin que la facture relative au forfait soit 
créditée et qu’une facture définitive soit établie.  Après cette date, il n’est plus possible 

de corriger une facturation forfaitaire. (Voir copie écran 1) 
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 Copie écran 1: 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 



Copie écran 2: 

 

 

 
 
 
Cliquez sur le bouton “confirm declaration” après avoir indiqué les quantités correctes de 
pneus pour l’import et/ou l’export. Vous recevrez pour le montant total repris sous la 
rubrique “Total” soit une facture soit une note de crédit.   
 
Si vous n’avez pas de pneu à déclarer pour l’import et/ou l’export, cliquez sur le bouton 
“confirm 0-declaration” afin d’introduire une déclaration nulle. 
 
Une fenêtre pop-up apparait pour confirmer votre déclaration (voir copie écran sur page 
suivante).  Si toutes les informations sont correctes, cliquez ensuite sur “ok”, sinon 
cliquez sur “cancel” afin de modifier votre déclaration. Attention : en cliquant sur “ok” 

vous confirmez votre déclaration et votre déclaration est traitée 
automatiquement par le système.  Il n’est plus possible ensuite de modifier les 
informations dans votre déclaration !  



 
 
Après que vous ayez confirmé votre déclaration, le statut de votre déclaration affiche 
“declared and confirmed”. Vous pouvez également consulter ce statut à tout autre 
moment dans le menu “Declaration Overview” du marché sélectionné.  Au dessus du 
formulaire de déclaration apparait la confirmation que vous allez recevoir sous peu, sur 

base de cette déclaration, une facture ou une note de crédit. 

 

Sous le formulaire de déclaration apparaissent les informations relatives à la déclaration 
qui a été validée.  Creator: l’utilisateur qui a validé la déclaration. 
Creation Date: la date à laquelle la déclaration a été validée. 
 

 



 

 

E. Puis-je introduire une déclaration papier ? 

 
Les membres qui ne souhaitent pas introduire une déclaration électronique peuvent 
transmettre les informations par courrier.  Cette alternative entrainera pour le membre 
des frais de € 5,00 pour traitement manuel. 

 

F. Déclaration tardive 

Contactez Recytyre via membre@recytyre.be pour toutes déclarations tardives à dater de 
la date d’introduction des obligations de reprise. 

G.  Déclaration erronnée : comment corriger ? 
 
Lorsque vous constatez que les chiffres d’une déclaration confirmée ne sont pas corrects, 

vous pouvez corriger la différence dans la prochaine déclaration.  Attention : veillez bien 
à effectuer les régularisations pour le(s) marché(s) concerné(s). 
Si l’erreur devait être d’une ampleur telle qu’il vous est impossible de la corriger dans 
une prochaine déclaration, veuillez contacter Recytyre. 

 

H. Confidentialité des données 
 
Afin de garantir la confidentialité des données, Recytyre délègue la gestion de la 
comptabilité pour toutes les factures et notes de crédit de ses membres adhérents à 
PricewaterhouseCoopers Tax Consultants sccrl/bcvba. De cette façon, la garantie de la 
confidentialité des chiffres de vente sont préservés. 
Les données du site sécurisé extranet sont protégées par un certificat de type SSL128bit. 

Cette technologie permet de crypter toutes les données qui sont échangées entre votre 
navigateur web et le serveur. 
Cela garanti que toutes les données sont transportées de manière sécurisée entre votre 
ordinateur et nos serveurs. 
 
 

I. Contacts 

 
Pour toute question relative aux factures/notes de crédits nous vous prions de contacter : 
 
PricewaterhouseCoopers 
Woluwe Garden - Woluwedal 18 
B-1932 Sint Stevens Woluwe 

Tel. : +32 (0)2 710 7171 
Fax. : +32 (0)2 710 4798 
E-mail : recytyre.blackbox@pwc.be 
 
Pour toute autre question, veuillez nous contacter à l’adresse suivante : 
 
Recytyre asbl 

Avenue Jules Bordet 164 
B-1140 Bruxelles 
Tel. : +32 (0)2 778 62 00  
Fax : +32 (0)2 778 62 22  
E-mail: membre@recytyre.be 
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